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M. Heikki Kanninen est élu vice-président du Tribunal de l’Union européenne 

 

À la suite du renouvellement partiel des Membres du Tribunal de l’Union européenne1 et de 
l’élection du Président de cette juridiction2, M. Heikki Kanninen, juge au Tribunal depuis le 7 
octobre 2009 a été élu vice-président pour la période allant du 17 septembre 2013 au 31 août 
2016. 

Le poste de vice-président du Tribunal est prévu par le protocole sur le statut de la Cour de justice 
de l’Union européenne, tel que dernièrement modifié en août 20123. Le vice-président a pour tâche 
d’assister le Président dans l'exercice de ses fonctions et de le remplacer en cas d'empêchement 
de ce dernier ou de vacance de son poste. M. Heikki Kanninen sera le premier juge à exercer les 
fonctions de vice-président du Tribunal. 

 
Curriculum vitae de M. Heikki Kanninen 
 
né en 1952; diplômé de l’École des hautes études commerciales de Helsinki et de la faculté de 
droit de l’université de Helsinki; référendaire à la Cour administrative suprême de Finlande; 
secrétaire général du comité sur la réforme de la protection juridique dans l’administration 
publique; administrateur principal à la Cour administrative suprême; secrétaire général du comité 
sur la réforme du contentieux administratif, conseiller à la direction de la législation au ministère de 
la Justice; greffier adjoint à la Cour AELE; référendaire à la Cour de justice des Communautés 
européennes; juge à la Cour administrative suprême (1998-2005); membre de la commission de 
recours des réfugiés; vice-Président du comité sur le développement des institutions judiciaires 
finlandaises; juge au Tribunal de la fonction publique du 6 octobre 2005 au 6 octobre 2009; juge 
au Tribunal du 7 octobre 2009 ; vice-président du Tribunal depuis le 17 septembre 2013. 
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1
 Voir CP n°109/13 du 16 septembre 2013 

2
 Voir CP n°110/13 du 17 septembre 2013 

3
 Règlement (UE, EURATOM) n°741/2012 du Parlement européen et du Conseil du 11 août 2012, modifiant le protocole 

sur le statut de la Cour de justice de l’Union européenne. 
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